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A. AVIS MRAE après réalisation d’une évaluation environnementale  
La MRAe des Pays de la Loire a indiqué le 29 septembre 2025 qu’en application du Code de l’Environnement et sur la base des informations fournies par la commune, le projet de modification de zonage d’assainissement pluvial 
présenté est dispensé d’évaluation environnementale. 

 

B. Demandes formulées lors de l’enquête publique 
 

 Demandes Réponse de la commune Pièces PLU à faire 
évoluer 

8a Demandeur : Tugdual de LASSAT 
Remis par voie Electronique (Registre Dématérialisé) 
Observation sur la forme du dossier d’enquête publique :  
L’accès au registre dématérialisé a été rendu particulièrement difficile par la commune de la 
Chevrolière. Au lieu de mettre à disposition le lien vers le registre dématérialisé depuis la page de 
l’enquête publique notifié sur le site de la commune, ce qui est usuelle et normalement la pratique 
en la matière, la commune s’est contenté du minimum réglementaire en indiquant l’adresse du 
site internet du registre dématérialisé sans possibilité d’accéder directement à ce dernier depuis 
le site de la mairie de la Chevrolière, ni depuis la publication officielle de notification de l’enquête 
publique en cours. 
L’accès au document de présentation de l’enquête publique, est incomplet en particulier en 
matière de zonage d’assainissement pluvial qui ne contient pas la carte du zonage dans les 
documents soumis à l’enquête publique mis à disposition de façon dématérialisée : Ainsi tant sur 
la page de l’enquête publique sur le site de la commune 

La commune indique que : 

- L’accès aux documents de la modification n°1 du PLU est conforme aux dispositions légales :  

La réglementation impose aux maîtres d'ouvrage de mettre en place une adresse email à destination 
du commissaire enquêteur, cette adresse permet au public de déposer des contributions. Le dossier 
d'enquête publique et l'avis d'ouverture d'enquête quant à eux doivent également être disponible en 
version numérique sur le site internet de l'autorité compétente (ce qui a été fait). Pour une meilleure 
navigation du public et par souci de lisibilité, il est d'usage de mettre en place un registre 
dématérialisé qui permet au public de contribuer directement (ce qui a été fait).  

- Le règlement du zonage d’assainissement pluvial se reporte aux zones du PLU en vigueur 
comme indiqué dans le projet de règlement de zonage pluvial (voir page 15 du règlement qui liste 
toutes les zones du PLU). Ainsi, le dossier n’est pas incomplet.  

 

Aucune 

8c Chapitre 2.5 : Synthèse des prescriptions selon les zones du PLU 
Que les secteurs A et N sont sans objet en terme de prescription de gestion des eaux pluviales et 
d’imperméabilisation. Or de nombreuses habitations (qu’il s’agissent d’habitations proche des 
sièges d’exploitations, de maison individuelles, ou de construction anciennes) sont dans ces 
secteurs, et l’absence de prescriptions entraine potentiellement pour ces propriétés, la possibilité 
de faire ce qu’ils veulent en matière de gestion des eaux pluviales. Or il est un principe intangible 
d’égalité devant la loi et en particulier en matière d’urbanisme. L’absence de prescription en Zone 
A / N induit donc pour les habitants des secteurs urbanisés des prescription fortes, et pour les 
habitants des secteur non urbanisés, l’absence de la moindre prescription en matière de 
prévention des imperméabilisation.  
L’absence de prescription ouvre par ailleurs un effet pervers : La non prise en compte d’une 
imperméabilisation forte réalisé par des maraichers depuis l’arrêt du PLU. En effet, plus de 8 ha de 
terres agricoles, ont été totalement imperméabilisé depuis l’arrêt du PLU en cours, sans gestion 
des eaux à la parcelles, afin de créer de nombreux accès à des parcelles maraichères (constituant 
la mer de plastique Chevrolin). L’eau ainsi empêché de s’infiltrer dans le sol, se trouve à courir dans 
des fossés non adapté pour recevoir ce flux d’eau. Ainsi sur certains secteur, l’afflux d’eau dans les 
fossés à entrainer des inondations de voirie, et des fermetures de circulation sur des voiries 
communales. Il est donc demandé au commissaire enquêteur de réserver un avis défavorable au 
zonage d’assainissement pluviale, et d’inviter la commune à revoir sa copie afin de prendre en 
considération l’artificialisation galopante sur les secteurs A qui sont les plus sensible à ce 
phénomène. 
 

La commune confirme qu’à ce stade, un coefficient d’imperméabilisation n’a été imposé que pour les zones 
urbaines (hors centre bourg et village de Passay, où la densité du bâti rendrait inopérant la mise en place d’un tel 
coefficient).  
 
La collectivité questionne la mise en place d’un coefficient d’imperméabilisation sur les zones agricoles et 
naturelles, et s’inquiète d’un effet contre-productif. En effet, les surfaces des parcelles et/ou unités foncières étant 
souvent important dans ces zones, la mise en place d’un coefficient d’imperméabilisation pourrait, en valeur 
absolue, générer une imperméabilisation importante, ce qui n’est pas le but recherché.  
La collectivité prend bonne note de la remarque de M. DE LASSAT, et prévoit d’étudier les impacts réels de la 
mise en place d’un coefficient d’imperméabilisation en zone agricole ou naturelle, avant d’envisager, le cas 
échéant, son intégration dans une prochaine procédure de modification du PLU.  

Aucune 

  



DOC PREPARATION APPROBATION M1 PLU LA CHEVROLIERE                  

3 
 

C. Demandes formulées par le commissaire enquêteur 
 

 Demandes Réponse de la commune Pièces PLU à faire 
évoluer 

1 S’agissant des taux d’imperméabilisation mis en place, la mise en cohérence avec les objectifs 
de densité du PLU (notamment en zone Ue) ne risque-t-elle pas de rendre complexe la réalisation 
de l’assainissement pluvial dans la mesure où les objectifs de densification du PLU sont très 
élevés ?  

Compte tenu des modifications apportées au règlement, la question ne se pose réellement qu’en zone Ue 
(économique). En zone d’activité économique, il convient effectivement de trouver le juste équilibre entre 
densification des zones existantes, afin de ne pas ou peu consommer de fonciers agricole ou naturel par 
l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, et possibilité pour les porteurs de projet de mettre en place sur 
leurs propres parcelles les ouvrages de gestion des eaux pluviales nécessaires. L’ambition de la collectivité au 
travers de la modification de son zonage d’assainissement pluvial, est de ne pas ajouter de contraintes 
supplémentaires aux porteurs de projets économiques que celles déjà existantes dans les dossiers loi sur l’eau 
(imposées par les services de l’Etat). 

Aucune 

 


